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de l'article U4''". Peu importe qu'elles > '.,£. „,i«,en cau« dès l'oriBino ,1c l'action, ou «u'elks v ,e„tIZ
venue, après sou i„s,it„,io„, i, . „ cl,:^

j «^o .maelle, sur toute, les questions auxquelles ell /^ttu „on qu elle, ont été mise, en demeure de contredire
11 est inutile pour nous de nous enquérir si 1m in»,

ment, reu „, par un tribunal sur l'avis' d'.::1t'^tfamille ont force de chose jugée quant h toutes les per!sonnes qu, en ont formé partie. Nous avons déjàdU'"que ces jugement,, et tous les autres de même nature oui

.~erjr;s°" ""'• ''"^'""^^^•" "-'•--

1, . **T^°'" l"'" y "" W-^n'i'É de parties, il faut quela seconde ac .on il laquelle on oppose la clu^e jugéeSe..t,^ les mêmes parties agissant en la même ra,^
C'est de la personnalité juridique dont il s'agit ici et denul e autre La même personnalité juridique comprend
quelquefois la même individualité physique^ ma" il y ades circonstances, et de nombreuses, où la ^ême per^n!nalité juridique comprend plusieurs individus, soit q.ri"saient ag. !„„ pour l'autre, aient succédé l'un à l'autre onencore dans plusieurs autres hypothèses que nous examine"

•

''*7*' ^"^ "y * q"elq«efois identité de partiesquoique les mêmes individus ne soient pas en cause d'Tn'autre côté, il peut aussi ne pas y avoir fdent>"é de ;;.« ^même lorsque les mêmes personnes physiques agissentdans_Ies deux instances, « et, ce qui est%lus, ajoZ".
(1) I^arombière, sur art. 1351, no 14a.
(2) Infra, nos 51 et 52.

(3) Cass : 28 août 1849, S. 50. i. 49.


